
 

 

EMC ou éducation morale et civique : « Pourquoi le 8 mai est-il un jour férié ? » 
 

Pour : comprendre les principes et les valeurs de la République française. 
Pour savoir : repérer et situer quelques évènements dans un temps long. 
 

 
« Le 8 mai est un jour férié, c’est-à-dire, un jour où la plupart des gens ne travaille pas (sauf certains métiers 
comme les médecins, les pompiers…). 
Il y a en France plusieurs jours fériés, répartis tout au long de l’année.  
Certains sont des fêtes civiles comme le nouvel an ou 1er janvier, la fête du travail (le 1er mai) et la fête nationale 
(le 14 juillet). Les autres célèbrent les fins de guerre ou des fêtes religieuses chrétiennes  (Noël, Pâques). 
 
Le 8 mai est férié car il commémore le 8 mai 1945 qui célèbre la capitulation de l’Allemagne et donc la fin de la 
seconde guerre mondiale (1939-1945). 
Il est l’équivalent du 11 novembre pour la première guerre mondiale (1914-1918). 
 
La seconde guerre mondiale a duré de 1939 à 1945, soit 6 années de guerre. 
Il y a eu plusieurs millions de morts et c’est pour rendre hommage aux soldats et aux civils qui sont morts 
pendant cette guerre, que le 8 mai est férié chaque année. 
C’est une journée de commémoration, ce qui signifie, une journée pour se souvenir. 
 
Le 8 mai prochain, il y aura des défilés militaires et des hommages auprès des monuments aux morts. » 
 
 

 
Je propose de faire visionner la vidéo : 1jour1actu : c’est quoi un jour férié ? 
https://www.lumni.fr/video/c-est-quoi-un-jour-ferie-1-jour-1-question  
Pour en savoir un petit peu plus et observer un document : une photographie : 
https://www.1jour1actu.com/histoire/seconde-guerre-mondiale-8-mai-1945/  
 
Cette information sur « le 8 mai, jour férié », ne peut se faire sans l’aide et les explications d’un adulte. 
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